
 

 

 
 
 

 
 
 
 

 

 
 

Procès-verbal de la réunion de quartier  
du Rouge Cloître    
02 octobre 2017 

 
 
 

Présents : Christophe Dister, Bourgmestre 
Josiane Fransen, Echevine 

  Isabelle Hinderyckx, Echevine 

  Didier Van Den Brande, Echevin 

  Robert Lefebvre, Echevin 

  Jean Marie Caby, Président du CPAS 

                       Véronique Gontier, agent communal 
    

 
Madame Dister ouvre la séance.  
 
Ordre du jour : 
 
1. VOS DEMANDES 2016, information éclairage public 
2. SMART VILLAGE  
3. PLAN PROPRETE 
4. Plan de Cohésion Sociale – Potagers collectifs  
5. JE BOSSE POUR MA COMMUNE 
6. COMMUNE ZERO DECHET - POLLEC 3 - PCDN 
7. VOS QUESTIONS 
 
  
Afin de préparer au mieux les réunions, les habitants ont la possibilité d'envoyer leurs questions avant la 
réunion. Celles-ci seront reprises par thème en fin de procès-verbal. 
 
Le PV des réunions est accessible sur le site internet de la Commune, après chaque réunion, ainsi qu'un 
tableau reprenant l'évolution, le suivi des demandes des citoyens, onglet « réunions de quartier » - 2017.  
 
Toute information complémentaire peut être obtenue auprès de l'agent traitant, Madame Véronique 
Gontier, 02/634.30.90 – veronique.gontier@lahulpe.be. 

 
 

1. Vos demandes 2016 et information relative à l’éclairage public.  
 
 
De nombreuses pannes et coupures de courant posent problème dans le quartier. 
Monsieur Alexandre Rutkowski (010/48.66.48 – alexandre.rutkowski@ores.net) de la société Ores est 
présent lors de la réunion, il explique le problème, prend note de problèmes particuliers, et précise que 
les défauts seront réparés pour juin 2018.  
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Eclairage public dans le quartier du Rouge Cloître 
 
Le Conseil communal a donné son accord. La Commune de La Hulpe est une commune pilote auprès 
de Ores en matière de led dynamique. Les travaux sont prévus pour mars 2018, avec un retard 
technique du à la livraison du matériel.  
 
 

2. La Hulpe Smart Village, un porjet citoyen 
 
 

 50 citoyens 
 5 thématiques (Sustainable developement, Mobility, Administration, Responsible citizen, Trade) 
 50 réunions depuis septembre 2016 
 39 projets (mise en place d’un centre dédié au développement durable, promouvoir le zéro 

déchet, élaborer une zone semi-piétonne dans le centre, créer un pôle de mobilité électrique, 
plan propreté, e-bibliothèque, développer les initiatives intergénérationnelles, promouvoir l’habitat 
groupé, développer les circuits courts, etc.). 

 
Deux nouveaux outils : 
 

➢ Plateforme citoyenne : https://lahulpe.citizenlab.co/  Voter et donner son avis sur les projets  
        des groupes de travail 

➢ Emettre des nouvelles idées 
➢ Application : Wallonie en poche 
➢ Une seule application portail 
➢ Polyvalence  

  
Intégration facile: Betterstreet, calendrier IBW, agenda communal, cartes de fidélité, points d’intérêt, etc. 
 
 

3. Plan propreté 

 

La Hulpe doit s’améliorer dans le nettoyage de la Commune et sensibiliser les citoyens. 

Pour ce faire, la Commune lance un PLAN PROPRETE basé sur deux grands axes : 

 

- La commune en fait plus 

- Le citoyen responsable 

 

 

LA COMMUNE 

- Une équipe dédiée au nettoyage 

- Un nouveau véhicule électrique 

- Etat de lieux de points noirs, 4 relevés 
CLIC 4 Wapp 

- Plus de poubelles et totems canins 

- Caméras de surveillance 

LE CITOYEN 

- Respect du règlement en matière de 
trottoir, déjections canines ….. 

- Action Horeca – charte et cendrier de 
rue 

- Action cendriers de poche 

- Be Wapp écoles, scouts, citoyens 

- PENSEZ A BETTER STREET ! 

 



 

 
La Commune a fait l’acquisition d’une camionnette électrique dédiée à la propreté. 
Une charte de collaboration est proposée au secteur Horeca pour lutter contre l’abandon de petits  
déchets et des mégots de cigarette, en échange la Commune met à leur disposition un cendrier de rue 
et des cendriers de poche.5000 cendriers de poche ont été commandés, en cours de distribution. 
 
En mars 2017, toutes les écoles ont participé au grand nettoyage de printemps, ainsi que les scouts et 
les riverains de plusieurs quartiers : total 896 participants et plus d’une tonne de déchets ramassés. 
 
Les salissures ou problèmes constatés dans la Commune peuvent être transmis directement à la com-
mune via l’application “better street”. 
 
Les ouvriers communaux sont aussi sensibilisés à la problématique, informés et sensibilisés pour 
s’arrêter quand des déchets ou quelque chose de pas normal se présentent sur leur route. 
Chacun doit faire son effort ! La propreté c’est l’affaire de tous. 
 
20 nouvelles poubelles ont été installées en 2017. 

 

4. PCS – potagers collectifs  

 

Des potagers collectifs se sont implantés dans 7 quartiers de La Hulpe. 

Le quartier possède le sien dans le parc communal du Bois des Dames, 4 bacs supplémentaires sont 
ajoutés à la demande des riverains participants. Les potagers collectifs sont une occasion de rencontre 
avec ses voisins. 

 

5. Je bosse pour ma commune, appel aux bénévoles 

 

S'investir, donner un peu de son temps pour la Commune et pour les autres exemple recherche de chauf-
feurs pour le taxi citoyen, de bénévoles pour l'école du devoir, pour aider des personnes isolées. Sous 
peu une nouvelle opération sera lancée dans 8 quartiers : la boîte à livres.                  
 
 

6. La Hulpe Zéro Déchets 
 

Le 21 avril dernier, le Ministre wallon de l'Environnement, Carlo DI ANTONIO, dévoilait la liste des 10 
communes sélectionnées pour l'opération « Communes Zéro Déchet ». 

A notre grande satisfaction, notre commune fait partie des lauréats ! 

Le Zéro Déchet, c’est quoi ? 

C’est une démarche collective permettant de réduire la production de déchets et d’économiser les 
ressources naturelles en favorisant les circuits courts, l’emploi et le lien social à l’échelon local. 

Qu’est-ce que cela signifie pour notre nous, concrètement ? 

En tant que commune lauréate, nous devrons nous engager avec l’ensemble des forces vives locales : 
entreprises, commerces, écoles, services communaux, associations et citoyens. 

Pour nous aider à mettre en place cette dynamique Zéro Déchet, nous serons accompagnés durant deux 
ans par Espace Environnement ASBL. Dans un premier temps, un diagnostic précis des points forts de la 
commune en matière de prévention, de collecte et de valorisation des déchets sera dressé. Ensuite, un 
programme d'actions sera élaboré en concertation avec les forces vives du territoire, puis progressivement 
déployé avec la collaboration de tous, nous l’espérons ! 

 

 

 



 

POLLEC 3 
 
La Commune lance également le projet POLLEC 3, un plan d’actions en faveur de l’énergie durable et 
du climat. En octobre 2017, un deuxième projet d’achats groupés sera lancé par la Commune. 
 
 

P.C.D.N. 
 
Dimanche 15 octobre 2017 à 14h, le PCDN de La Hulpe organise une promenade champêtre dans le 
quartier du Rouge Cloître. 
 
 

7. Vos questions 
 

 
1. Raccordement de gaz, délai prolongé : à voir avec Ores, cela ne dépend pas de la 

Commune, transmis sur place à Ores. 
2. Propreté de la rue du Rouge Cloître et stationnements sur les trottoirs : une réunion sera 

prévue sur place spécifiquement pour ces problèmes. 
3. Exploitation avec chevaux, questions : une réunion sera prévue sur place spécifiquement 

pour ces problèmes. 
4. Possibilité de navette gratuite vers la gare ? non pas de gratuité, un petit montant est lié à 

l’abonnement, cela ne dépend pas de la commune.  
5. Trottoirs à refaire Chemin de Hoeilaert : le service des travaux ira sur place. 
6. Problèmes de vitesse et de mobilité dans le quartier : une étude sera demandée à un 

bureau spécialisé et au conseiller en mobilité afin d’obtenir des propositions. 
Dans les projet « mobilité », la Commune prévoit le placement d’abris à vélos à la gare. 

7. Feux d’artifice dans le quartier, danger : un article parait dans le bulletin communal. 
8. Chien sur la voie publique : appeler en temps réel la police ou l’agent constatateur 

communal. 
9. Remettre l’Ave E Solvay à double sens : pas envisagé pour l’instant. 
10. Ave de la Reine/Chemin de Hoeilaert : 1 oreille de mickey à mettre. 

 
 
Monsieur Dister clôture la séance. 
Pour le Collège Communal. 


